
Engagement des Maelots.

faite ensuite sur le journal du bord (s'il y en a un" et sirée
par le dit commandant ou officier conformnément aux dispo-
sitions de la section deux cent cinquante-six de "I'Acte de la
marine marchande de 1854,"-alors, au retour du navire en
Canada, le patron ou le propriétaire versera l'amende entre
les mains du préposé de l'engagement devant lequel l'équi-
page sera congédié.-Et tout patron ou propriétaire qui
manquera ou refusera de verser «insi quelque amende en-
courra, pour toute telle contravention, une amende qui ie
pourra excéder le sextuple du montant de Pamende retenue
par lui.--Mais un acte de mauvaise conduit e pour leqjulI une Proviso.
telle amende aura été infligée et payée comme susdit n
pourra être puni par une autre peine en vertu des dispo-
sitions du présent acte.

INCITATION A DÉSEr.TER ET HÉBERGEMENT DES
D ÉSERTEURS.

104. Quiconque, par quelque moyen que ce soit, gagnera Penalité pour
ou cherchera à gagner un matelot on un apprenti de " -
léquipage d'un navire, à manquer ou refuser de se rendre serter, ou hé-
ou de partir sur son navire, ou à le déserter ou ài sabsenter îawr un dé-

d'autre mnaniè're de son service, sera, à la première offlese, "
pour chaque tel matelot on apprenti, passible d'u empri-
sonnement de trois mois -à six mois avec travail lorcé, et à la
seconde oflense et à chaque autre récidive, pour chaque tel
matelot ou apprenti, passible d'emprisonnement pour une
période de six mois à douze mois avec travail forc.-Toute
personne qui voJontairement hébergera ou ca¶hera un ma-
telot ou un apprenti qui aura déserté de son navire ou vo-
lontairement manqué ou refusé de se rendre à bord,- la dite
personne sachant ou ayant raison de croire que le matelot
ou l'apprenti est dans ce cas,-sera, pour chaque matelot ou
apprenti qu'elle hébergera ou cachera ainsi, passible d'un
emprisonnement, avec travail forcé, de trois mois à six mois,
et, en cas de récidive, de six mois à douze mois.

PUNITION POUR EMBARQUEMENT FURTIT.

105. Quiconque se cachera et ira en mer .sur tut navire, Pénalité pour
enregistré dans l'une des dites provinces, sans le consente- preudre pren.
ment du propriétaire, du consignat aire, du patron, du second are passage
ou de quelqu'iun ayant le commandement du navire on dsubree.
quelqu'un ayant droit de donner un tel consenteinent, en-
courra une amende qui n'excèdera pas quatre-vingts piastres,
ou sera passible d'un emprisonnement de quatre semaines
su plus, avec ou sans travail forcé.

CHANGEMENT DE PATRON.

1I C. Si, dans e cours du voyage, le patron d'un navire Lors du chan-
canati, gment do

1873. Chap' 129.


